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E N F A N T S  S A N S  T A B A C ,  5  A N S  P L U S  T A R D …

Le Conseil des Etats n’a pas le courage
de se débarrasser de son ombre.
Septembre 2019 : le comité d'initiative « Oui à la protection des enfants et des jeunes contre la publicité pour le ta-
bac » peut déposer 109 969 signatures à la Chancellerie fédérale. Cinq ans plus tard, les appels à la constituti-
onnalisation se multiplient.

C'est avec fierté que le comité d'initia-
tive « Oui à la protection des enfants
et des adolescents contre la publicité
pour le tabac » a pu déposer 109 969
signatures il y a 5 ans. Peu avant les
élections, l’effet a été impressionnant.
Le Conseil des États a fortement corri-
gé le projet de loi sur les produits du
tabac dans le sens de la prévention.

Le coronavirus a ensuite pris le relais.
Le Parlement nouvellement élu s’est
penché sur la prévention du tabagis-
me et a adopté en octobre2021 une
loi absolument insuffisante, qui entre-
ra en vigueur le 1eroctobre2024.

Nous, les initiateurs, avons soumis
l’initiative au vote et obtenu le soutien
espéré de la population et des can-
tons. Des améliorations doivent être
apportées!

Le Conseil fédéral a pris cela très au
sérieux et a proposé ce qui apparaît
désormais dans la Constitution:

Art.118, al.2, let.b

2 Elle (=la Confédération) légifère sur:

b. la lutte contre les maladies trans-

missibles, les maladies très répandues
et les maladies particulièrement dan-
gereuses de l’être humain et des ani-
maux; elle interdit notamment, pour
les produits du tabac, toute forme de
publicité qui atteint les enfants et les
jeunes;

Malheureusement, le Parlement n’a
pas été d’accord, et a livré un bien tri-
ste spectacle: au Conseil des États,
une fois de plus, lors de la session
précédant les élections, la promotion
des ventes a été définie de manière
créative à partir de la publicité, et les
cigares et cigarillos ont été exclus des
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produits du tabac afin de contourner
la réglementation. Au Conseil national,
les divergences étaient telles qu’aucu-
ne décision n’a pu être prise face à
l’opposition de la gauche et de la droi-
te.

Le 16 septembre, le Conseil des États
a une nouvelle fois pu passer à l'ac-
tion. Des appels à la mise en œuvre
de l'initiative dans le respect de la
Constitution avaient été lancés, et de
faibles majorités au sein de la Com-
mission de la santé publique avaient
tempéré les attentes. Malheureuse-
ment, le Conseil des Etats, qui aime se
nommer lui-même « Chambre de ré-
flexion », n'a pas pu sortir de son
ombre. Les lacunes de la réglementa-
tion en matière de promotion des ven-
tes et de parrainage dans l'intérêt de
l'industrie du tabac restent un problè-
me, sauf pour les cigares et les cigaril-
los, où une faible majorité a corrigé le
tir dans le sens de la nouvelle disposi-
tion constitutionnelle.

Il appartient maintenant au Conseil
national de prendre des mesures cor-
rectives. Affaire à suivre...

Reto Wiesli
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